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Sont inquiètesSont inquiètesSont inquiètesSont inquiètes    
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ÉDITO                 S. F.S. F.S. F.S. F. 
 

Ces deux lettres étaient déjà synonymes 
d'incertitude , de crainte et même pour 
certains: de peur . 
Aujourd'hui , ces sentiments oh combien 
légitimes de la part de nos concitoyens 
qui ne savent plus à qui se fier pour 
obtenir une réelle information , se sont 
encore amplifiés suite à la révélation qui a 
secoué toute une ville , puis toute la 
région , et bientôt même pourquoi pas: 
tout le pays .  
C'est pour mettre fin à ces incertitudes 
que les enquêteurs du Fulgaro ~ Malgame 
se sont rendu sur place , parfois au péril 
même de leur vie , afin de rapporter à ses 
lecteurs privilégiés des informations aussi 
précises qu'objectives , sur ce sujet dont 
les deux seules initiales vont 
probablement devenir synonymes de : 
Scandale . Quoiqu'il arrive ! 
 

Les fait : 
 
S. est l'abréviation de :  Stéphane . 
F. est l'abréviation de :  François . 
Deux prénoms … Masculins . 
 

Est-il besoin , après ceci , de préciser ce qui pose problème 
à tous ceux qui , en leur âme et conscience , définissent le 
mariage , cette institution qui reste tellement sacrée qu'en 
devenant laïque elle n'a rien perdu de sa force , de son 
enracinement , de son immuabilité ancestrale , comme un des 
derniers bastions de la morale . Certains diraient même : de la 
probité ! 

 
Plus grave et plus alarmant pour certains (Notamment les 

autorités) est le choix de la date retenue pour ce geste 
hautement perturbateur . Car non seulement c'est celle qui 
commémore la naissance de notre Premier Leader , mais les 
spécialistes juridiques de notre équipe n'ignorent pas qu'elle 
correspond , avant tout selon eux , à celle d'une décision du Conseil 
Constitutionnel , cette haute institution gardienne souveraine 
(Après le Leader Suprême) des valeur de la Répu-Bloc et 
défenderesse de sa Grande Charte des Valeurs . Le Conseil a en 
effet rendu une décision (Décision n° 2010-92 QPC du 28 janvier 
2011) s'appuyant notamment sur le 8° "considérant" qui 
précise que : "le droit de mener une vie familiale normale 
n'implique pas le droit de se marier pour les couples de même 
sexe ; que, par suite, les dispositions critiquées ne portent pas 
atteinte au droit de mener une vie familiale normale ." . Ce 
faisant il confirme qu'il n'est rien dans la Grande Charte des 
Valeurs qui oblige un Officier de contrôle des naissances et de 
suivi du parcours légal à marier des personnes de même sexe . 
La décision ne mentionne rien au sujet des personnes dont les 
sexe est "délicat" à déterminer . 

 
Toute la question est donc de savoir si cette date du 28 

Janvier 2011 a été retenue parce que c'est la date 
d'anniversaire du prénommé François , comme le prétendent 
les deux intéressés , ou bien plutôt , comme le soupçonnent la 
totalité des autorités locales , régionales et même nationales , 
pour défier la Répu-Bloc . Il est en effet difficile de croire 
que le choix de cette date ne soit pas symbolique , d'autant 
que le prénommé Stéphane est connu pour suivre de près 
toutes les décisions du dit Conseil et même parfois : 
intervenir dans ces décisions . Aussi est-il légitime que 
certains se croient autorisés à voir dans le choix de la date une 
intervention de plus , mais qui pourrait bien avoir pour but , 
cette fois , de défier ouvertement les institutions en 
organisant une cérémonie dont l'objet serait de contrecarrer , à 
l'exact inverse , une décision importante d'une des deux plus 
hautes juridictions de ce pays . 

 
Alors ? Simple inconscience de la part de deux personnes 

un peu excentriques , en particulier le prénommé François qui 
passe pour un gentil rêveur à la limite du crétinisme , ou 
conspiration ? Si cette dernière version s'avérait être la bonne 
c'est toute la Répu-Bloc qui serait menacée . D’où l'importance 
de cette action , qui justifiait amplement que nos équipes se 
soient rendues sur place , pour comprendre précisément la 
situation mais aussi , et surtout , les implications qu'il faut en 
attendre , à tous les échelons . 

Renkie 'Arf 
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Chacun à sa manière , 
les deux candidats 
au mariage attendent 
le moment solennel .  
 
Stéphane trouve le 
réconfort auprès de son 
"bon vieux Mac"  

Pendant que François , lui , 
tente une fois de plus de 
découvrir ce qui lui fait le 
plus de bien , entre les 
sonates de Mozart et la 
Trance Music . 
 
En tant que journalistes d'investigations , nous aimerions d'ailleurs 
connaître la réponse .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'attente  

 
Il est 9h30 à Merlan sous Poisse en 

ce vendredi 28 Janvier , et grand 
nombre de personnes habitant ou 
travaillant ici sont inquiètes . Dans 
quelques heures en effet vont se 
dérouler des événements dont nul ne 
peut dire quelle en sera la portée . 
Autant dire qu'ici chacun retient son 
souffle , de peur que le moindre mot , 
ou l'attitude d'ordinaire la plus 
insignifiante , ne soit interprétés 
comme un début de sympathie envers 
les "mariés" . 
Stéphane et François sont 

introuvables , tout du moins pour 
l'instant . Tout est calme dehors . Sans 
doute est-ce un de ces calmes qui 
précèdent les grandes tempêtes . Mais 
tout est prêt , il est trop tard pour 
reculer , aussi bien pour les "mariés" 
que pour leurs familles , leurs amis et 
bien évidemment : pour les autorités . 
 

Ici le responsable des services 

d'ordre . Il semble très serein et 

demande à son collègue : " Elle est 

d'accord pour un plan à trois ce soir. 

Ça te branche ? "  

 
Poussé par l'enthousiasme que lui procure cette aventure 

 un invité s'est déjà présenté devant le modeste pavillon 

 où réside Stéphane . Il devra attendre un peu . 

  N'oubliez pas  (Publicité)  

  De fumer ; 
  Beaucoup ! 

 

 Ça vous 
 Fait du mal  

MMMaaaiii sss   çççaaa   nnnooouuusss   fffaaaiii ttt    uuunnn   
MMMaaaxxxiiimmmuuummm   dddeee   tttaaaxxxeeesss   ! 
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Enfin vient l'heure De la cérémonie 

 

Peut-être certains lecteurs se posent-ils la question : "Le fait que les deux prétendants soient de même sexe change-t-il 
quelque chose à la façon dont on peut appréhender , ou non , le moment d'une prise de décision aussi importante que celle de 
se marier ? " . C'est une question bien légitime . Aussi nos reporters ont-ils pris soin de pouvoir vous répondre : En la 
circonstance , il leur a semblé bien difficile de faire la moindre différence avec une mariage courant . Hormis la nature des 
fiancés cela va de soi . On peut même dire que les tensions , les façons d'agir ou de réagir mais aussi les différences en la 
matière , entre les deux protagonistes , leur ont paru … normales . Et pourtant ils ont bien cherché une différence . 

La surprise  
 

Oui : La surprise ! De par les échos qui nous 
étaient parvenus , nous nous attendions à une 
manifestation d'une certaine envergure , 
réunissant pour la cérémonie une foule de 
connaissances et de curieux , mais aussi à des 
mouvements de masses importants , répartis entre 
les partisans du "pour" et ceux du "contre" , les 
deux étant naturellement susceptibles d'en venir à 
s'affronter et même éventuellement par la violence 
. Mais nous n'avons rien vu de toute ceci . 
 
Le groupe du "mariage" en lui-même ne 

rassemblait pas vingt personnes , et les alentours 
étaient déserts . Pas même quelques badauds 
ennuyés qui seraient venus voir "à quoi ça 
ressemblait" , juste pour la curiosité .  Seule une 
voiture contenant deux policiers aussi banalisés 
que leur véhicule indiquait qu'ici devait se passer 
quelque chose d'anormal .  
 
Car tel est bien le mot qui revenait partout dans 

les rumeurs qui nous étaient parvenues . D'ailleurs 
les organisateurs de la cérémonie ne nous ont pas 
caché une certaine inquiétude quant à 
d'éventuelles agressions qui auraient pu être 
organisées par quelques mécontents de cette 
entorse à la règle matrimoniale traditionnelle , 
mais il n'en a rien été . Aucune perturbation n'a 
été signalée , pas même un de ces habituels 
trouble-fêtes qui viennent régulièrement perturber 
les mariages , pour le plaisir . Non , nous n'avons 
assisté à rien d'autre qu'une cérémonie tout à fait 
… courante . 
 
Quelle déception ! Cependant il ne sera pas dit 

que nous soyons venus pour rien ... 
Récits : 

 

 

À la dernière minute , les nerf craquent : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pendant que Stéphane décide soudainement qu'il faut 

absolument qu'il faxe ses dernières pensées à un notaire ,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

François , lui , se met en tête d'affronter la célèbre 

ergonomie Apple , pour pouvoir lire , dès le soir venu , les 

mails envoyés par leurs amis . Le cas échéant … 

  

Le service de 

surveillance 

et de 

protection 

rapprochée 

s'est avéré 

finalement 

inutile 
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Monsieur Lemeir , que nous voyons ici 

affirmer par sa seule attitude son 
immense satisfaction , nous a déclaré 
haut et fort : " J'attends ce moment 
depuis vraiment longtemps . Ah , cette 
jeunesse là on peut vraiment compter 
sur elle !  
Procédons , procédons , j'ai hâte que 
cette affaire soit réglée pour que je 
puisse voir ces deux tourtereaux 
s'ébattre librement dans la nature , 
armés du sentiment de force que leur 
procurera cette alliance qui , je le 
précise , est à mes yeux aussi puissante 
et sacrée que n'importe quelle autre ! " 
 
Bien évidemment , tout le monde ne se 
réjouit pas autant , et certains même 
voient d'un très mauvais œil cette 
consécration , qui pour eux n'en est pas 
une , mais qui par contre semble 
annoncer la possibilité de la fin d'un 
temps où le mariage était un monopole . 

Tout le monde n'est pas aussi 

enthousiaste que M. Lemeir 

 

 

 
 
Pendant que tout le monde s'affaire et 
participe chacun à sa façon la police 
veille au grain , mais sa seule fonction 
est d'appeler des renforts en cas 
d'émeutes ou de soulèvement . 
 
Mais cette présence ne s'avèrera pas 
nécessaire . 
 

Les témoignages recueillis auprès de passants se sont avéré très 
divergents , mais dans l'ensemble nous avons rencontré des états 
d'esprit plutôt "bon enfant". 

 

"Ces gens là me font peur" nous 
a affirmé cette personne , ajoutant 
même : "Lorsqu'ils se sont 
approchés de moi j'ai du 
m'enfuir !" 

" Mais c'est ridicule , 
voyons" nous a affirmé 
cette autre . "Je connais ces 
gens depuis longtemps et je 
peux vous affirmer qu'il n'y 
a aucune raison d'en avoir 
peur . C'est parce qu'on ne 
connaît pas les gens qu'on 
en a peur ! " 
 
Le point de vue d'un spécialiste      Le professeur Herbert Van Toutt 
, invité et ami des deux familles , a bien voulu nous accorder un instant 
pour réfléchir avec nos lecteurs à cette question . Voici ce qu'il en pense :   
" Il est évident que d'un point de vue strictement analytique les peurs qui 
nous persécutent ne sont que le reflet 
de nos propres limites , les principales 
étant celles de notre compréhension . 
De ce point de vue on peut en effet dire 
que c'est l'absence de connaissance qui 
génère certaines peurs , et celle-ci en 
particulier . Toutefois il convient aussi 
de ne pas négliger le rôle important que jouent nos pulsions dans nos 
conflits   intérieurs , ceux-là même qui génèrent la plupart de nos problè- 

mes récurrents . Cette personne est dans la peur parce qu'elle le veut , et ce parce que c'est la seule attitude qu'elle 
connaisse . Elle reproduit donc un archétype , et cette répétition la rassure , générant ainsi une satisfaction de longue 
durée dont les effets seront bien plus importants que ceux de la peur qu'elle a ressentie . D'une certaine façon , on peut 
dire que c'est comme ça qu'elle est équilibrée et donc : Heureuse . 
 



Force nous est de reconnaître que le fait de rejeter catégoriquement cette idée de mariage entre deux personnes de
même sexes ne fait pas l’unanimité . Autant nous avons effectivement rencontré des personnes qui se déclaraient
catégoriquement opposées à cette idée , autant les réactions d’indifférence ou de sympathie se sont avérées assez
nombreuses , surtout compte tenu de ce à quoi nous pensions avoir affaire . Le témoignage qui nous a le plus touché

est celui de cette mère et de sa fille (Photo ci-contre) qui , bien que vivant avec
un père ont affirmé leur
incompréhension quant au
fait de rejeter systématique-
ment tout ce qui n’est pas
”dans la norme” . Pour elles
deux , vivre entre garçons ou
entre filles est aussi normal
que  le fait qu’un garçon et
une fille vivent ensemble . Et
s’il est normal de vivre
ensemble , parce qu’on

s’aime , pourquoi ne pourrait-on pas se marier ? Le mariage est la
consécration d’une union ; Personne n’a le droit d’imposer des nor-
mes d’union . Ce serait comme si on décidait que deux sociétés
devaient s’assurer de répondre à des critères précis de parité avant
de signer un accord commercial . Personne ne penserait à faire une
chose pareille . Alors pourquoi imposer aux individus ce qui serait
déjà un non-sens pour une entreprise ? 

Les réactions de la communauté avoisinante

Il va de soi que même si ce mariage n’a pas connu l’am-
pleur que nous lui supposions au départ , il n’en reste pas
moins peu coutumier , voire même insolite pour certains
. Qu’en pense donc le voisinage ? C’est ce que nous som-
mes allé demander à quelques personnes qui ont bien
voulu nous donner leur point de vue sur la question .

Les employés du service juridi-
que et du service du contrôle
des naissances et du suivi du
parcours légal de la commune
avaient disparu dès l'heure
d'ouverture des bureaux . Un
témoin nous a signalé les avoir
vus , et c'est ainsi que nous les
avons trouvés : Grimpés sur un
mur en à-pic . Impossible de
les approcher !  Un de nos col-
lègues reporters a donc décidé
d'aller leur demander le pour-
quoi de cette attitude pour le
moins insolite . Et c'est donc
suspendu par un câble sous un
hélicoptère qu'il est parvenu à
approcher d'un des responsa-

bles . À la question : La situation vous inquiète-t-elle ? Ce
dernier a répondu , comme il a coutume de le faire : "Méh-
héhéhéhhh non . Tout va bien il est inutile de s'inquiéter." 
Par contre , la question : "Dans ce cas pourquoi ne redes-
cendez-vous pas dans vos bureaux ?" est restée sans
réponse .

Pendant ce temps : la noce

Du côté des mariés (*) aussi les péripéties n'ont pas manqué :
Stéphane a commencé par devoir faire face à une confronta-
tion urgente avec le principal "coordinateur des règles familia-
les" , et il semble bien
que la discussion ait été
menée sur un ton ... vif. 
(*) Une fois la cérémonie
terminée il convient de reti-
rer les guillemets .

Pendant ce temps une
discussion entre
François et le respon-
sable de la salle , sur
la question du mon-
tant à payer , s'était
terminée ...     
... logiquement!

Mais après tout , un
petit plongeon au fond
d'un canal n'a jamais
tué un chat et l'impor-
tant était que l'esprit
de la fête ne soit pas
altéré . Et ce fut le cas
, grâce à quelques
amis venus prêter
main forte .

Tout s'est donc bien ter-
miné dans une ambiance
décontractée et sereine
, qui l'a même amené à
renouer avec un vieil et
bien innocent archétype
. 
Après tout : Une noce
c'est fait pour s'amuser
, non ?

Pendant ce temps : à l’extérieur

Publicité
VOUS AIMEZ VOTRE PATRIE  ?

VOUS VOULEZ                                  L’ AIDER  ?

Un geste simple                        peut sauver les
Finances de   votre pays : 
Cessez de                                      respirer l’air
Gratuitement :

PAYEZ-LE !
Le paiement 

de l’air :
La meilleure

garantie d’une
qualité de vie

morale 
Irréprochable !
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Pendant qu’à l’inté-

rieur on s’amuse , à

l’extérieur , par

contre ...

Par définition , des autorités sont sensées

disposer de [au moins] deux chose : D’une

compétence (Simple terme technique d’ad-

ministrations , rassurez-vous) mais aussi et

surtout : D’une autorité !

Or , comment voulez-vous pratiquer une

autorité , lorsque vous n’êtes pas compé-

tents pour ce faire ? 

Qui plus est : Des autorités , de quelque

forme et de quelque nature soient-elles se

doivent , également , c’est à dire de façon

égale , de justifier les moyens qu’elle met-

tent ou ont mis en oeuvre .

Pourtant , dans les faits , l’absence de troubles sur la voie ou

en des lieux publics a ôté toute compétence aux services

d’ordre : Pas de désordre = pas d’autorité à agir . Et pourtant

une importante mobilisation de ressources comme celle qui a

été décidée suite à l’annonce du mariage de nos sympathi-

ques amis doit impérativement servir , ne serait-ce qu’à titre

dissuasif , sous peine de ... sérieuse remise en question des

compétences (Terme cette fois non-technique) des divers

décideurs concernés par ce que , en termes fonctionnariaux

, on appelle : Un utilisation inadaptée des moyens .

Toute la journée , c’est donc une masse d’individus qui ont

“retourné ciel et terre” pour trouver une raison administra-

tive de justifier l’ensemble de l’opération . Ce , en vain .

Peut-on parler de panique générale ?
Oui ! 
Au fur et à mesure qu’avançaient les
heures en ce jour de noces , il deve-
nait de plus en plus important voire
même crucial de ... trouver . Peu
importe quoi pourvu que quelque
chose  d’illégal , de suspect , d’in-
quiétant ou même simplement de
dérangeant aux yeux de l’ordre
moral officiel soit trouvé . Et plus le
temps passait plus l’absence du plus
petit événement relevant d’autre
chose que du quotidien mettait en évidence l’ineptie de toute
cette agitation qu’avait générée la nouvelle du mariage de deux
garçons , fût-ce le même jour qu’une décision importante d’une
institution -hautement- importante , aux yeux de la Répu-Bloc .

Peu importait qu’il n’y ait pas d’autre événement
qu’une simple cérémonie privée , ludique et “bon

enfant” , il fallait que l’ordre soit justifié par le désor-
dre , si infime soit-il . Mais ce ne fut pas les cas .

P
u
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Une preuve de plus , s’il en fallait , que

la vie ne se décline pas en archétypes

Une position très 

inconfortable pour les autorités

Le grand chef

suprême des

forces anti-

désordres a

du s’avouer

ridiculisé par

la situation ,

et incapable

de justifier

ses décisions

On aura beau tenter et retenter de figer le
vivant dans des critères supposés universels ,
on aura beau ériger tant et tant des normes
toutes surimposées les unes aux autres , on
aura beau répéter encore et encore que tout
se résume en formules : la vie , en général ,
et l’être humain , en particulier , échapperons
toujours ...
Aux normes .
C’est ainsi , et c’est ... ici que toutes les for-
mes de sociétés supposées organiser les
sociétés atteindront toujours leurs limites :
Toute organisation se doit (*) d’être basée sur

des règle , et les règles , par définitions , uti-
lisent des normes , supposées ou constatées .

(*) Dans le cas

contraire , on ne
pourrait plus parler
d’organisation ; Il
faudrait utiliser un
autre terme qui évo-
querait des notions
comme : “équilibre”
, ou “harmonie” , ou
“balance automati-
que” etc..

Seulement voila
... Il n’existe
aucune norme ,
s'avérant à la
fois réelle et
sérieuse , qui
permette de

définir , ni l’humain ni encore moins ses réac-
tions potentielles . (Idem pour l’animal) . 
Non , le seul outils dont dispose l’humain ,
pour jauger l’humain , ce sont ... les statisti-
ques , ces dangereuses sirènes qui nous atti-
rent par leurs chants fascinant nos émotions
et aveuglant notre réflexion et qui , le plus
souvent , ne sont que de très improbables
suppositions mais dont la déformation ,
consistant à les réduire à de vulgaires “meil-
leures garantes que l’ignorance  totale” les
érigent , pour le plus grand bénéfice des pou-
voirs , au rang de dogmes (Dont la définition
suppose une autorité réputée interdite de
contestation) . 

Le plus souvent ça fonctionne !
Dites à une population toute entière que “Selon
les statistiques telle chose aurait du se produire”
et que , ainsi , toute action se basant sur cette
affirmation se trouve être aussi légitime qu’hono-
rable et ...
Et elle acceptera , en un gigantesque >Réflexe
conditionnel de Pavlov< .

Même le discret mais soutenu

espionnage depuis l’intérieur

des locaux n’a pu apporter la

moindre preuve d’une quelcon-

que conspiration

Toutefois , en ce jour , il semble évident que la

règle acceptée a trouvé son exception . Et

quelle exception !

C’est peut-être parce que les personnes

concernées ne relèvent pas de la norme ...

Ou bien parce que c’est la norme qui ne relève

pas de l’humain ...




